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toit, soit R+4+combles ou R+4+étage en retrait ou 
16 m à l’acrotère dans le cas d’une toiture-
terrasse. 
 
 
 
 
 
 
 
- en secteur UAd : la hauteur maximale autorisée 
est définie par rapport aux cotes de nivellement 
de l’immeuble sis au 10, rue Gabriel Péri, soit une 
hauteur maximale de 16 m à l’égout du toit et de 
21 m au faîtage.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota 
En UAa, UAb et UAe, en cas d’un étage en 
retrait, celui-ci devra avoir un recul de 1,50 m 
minimum par rapport à toutes les façades, à 
l’exception des façades implantées sur les limites 
séparatives joignant l’alignement, une hauteur 
de 4 m maximum entre l’acrotère de la façade 
concernée et l’acrotère ou l’égout de l’étage en 

toit, soit R+4+combles ou R+4+étage en retrait ou 
16 m à l’acrotère dans le cas d’une toiture-terrasse. 
 
           - sur l’îlot délimité au document graphique 
ci-dessous en secteur 2, la hauteur maximale 
autorisée est définie par rapport aux cotes de 
nivellement de l’immeuble sis au 10, rue Gabriel 
Péri, soit une hauteur maximale de 16 m à l’égout 
du toit et de 21 m au faîtage, soit R+6.  
 
- en secteur UAd : 
           - sur l’îlot délimité au document graphique 
ci-dessous en secteur 1 comprenant des 
séquences de barres d’habitation de grande 
hauteur existantes : la hauteur maximale est limitée 
à 35 mètres soit R+10. 
 
           - sur l’îlot délimité au document graphique 
ci-dessous en secteur 2, la hauteur maximale 
autorisée est définie par rapport aux cotes de 
nivellement de l’immeuble sis au 10, rue Gabriel 
Péri, soit une hauteur maximale de 16 m à l’égout 
du toit et de 21 m au faîtage, soit R+6.  
 
          - sur l’îlot délimité au document graphique ci-
dessous en secteur 3, la hauteur maximale 
autorisée est de 24 m soit R+7. 
 

 
 
Nota 
En UAa, UAb, UAd et UAe, et à l’exception des 
façades implantées sur les limites séparatives 
joignant l’alignement, s’il est prévu un étage en 
retrait, la façade de celui-ci devra avoir : 

o un recul de 1,50 m minimum par rapport à 
toutes les façades. Cette distance de 1,50 m 
minimum sera mesurée perpendiculairement à 




